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POST Technologies 

Département Wholesale & Corporate Functions 

L-2999 Luxembourg 

 

 

Avis envoyé par e-mail à regulatory-telecoms@post.lu 

Luxembourg, le 19 février 2021 

Concerne : Réponse à la consultation publique concernant la publication d'une nouvelle Offre de 

Référence pour les services de haute qualité (ROLLS – Reference Offer for Leased Line Services) 

Madame, Monsieur, 

 

Veuillez trouver ci-joint, l’avis de l’OPAL en réponse à la consultation publique susmentionnée. 

 

En restant à votre entière disposition pour toute demande d’information additionnelle, nous vous prions 

de croire, Mesdames, Messieurs, en l’assurance de nos sentiments distingués. 

 
Pour l’OPAL, 
Géraldine Bélier 
Secrétaire Générale 

Pièce jointe : 

· OPAL_20210219_POST_ROLLS_Avis 
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AVIS 

Sujet 
Consultation publique concernant la publication d'une nouvelle Offre de Référence pour les 
services de haute qualité (ROLLS – Reference Offer for Leased Line Services) 

Validité, de : 19 janvier 2021 A : 19 février 2021 

Marchés Marché 4/2014 

Offre Reference Offer for Leased Line Services (ROLLS), version 2.0.1 

 

Auteur OPAL 

Date 19/02/2021 Version 01.00 

Statut Final Nombre de page(s) 10 

Note 

Le présent avis concerne la consultation pour l’Offre de Référence susmentionnée et reprend les questions 

et/ou commentaires globaux des membres de l’OPAL. 

Il ne contient pas par nature d’information confidentielle et peut donc à cet égard faire l’objet d’une 

publication. 

Une copie du présent avis est adressée à POST Technologies (regulatory-telecoms@post.lu) ainsi qu’à l’ILR 

(tom.mannes@ilr.lu). 
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1 Introduction 

Suite aux analyses de marché sur le marché 4/2014 menées par l’Institut Luxembourgeois de Régulation 

(ILR) en juin 2020, suivant le nouveau Règlement ILR/T20/5 du 27 octobre 2020 définissant POST 

Luxembourg (ci-après « POST Luxembourg » ou « POST » ou « POST Technologies ») comme opérateur 

puissant sur ce marché, et suivant le nouveau Règlement ILR/T20/7 du 3 décembre 2020 fixant les plafonds 

tarifaires pour ce marché 4/2014, POST Luxembourg, via sa division POST Technologies, a soumis en 

consultation nationale l’Offre de Référence „Reference Offer for Leased Line Services (ROLLS)“ dans sa 

version 2.0.1. (ci-après « Offre » ou « Offre de Référence ») le 19 janvier 2021 via son site internet. 

Une réponse à cette consultation est attendue pour le 19 février 2021. 

C’est dans ce cadre que le présent avis fait état de la prise de position des membres de l’OPAL, fédération 

des opérateurs alternatifs du Luxembourg (ci-après « OPAL »). 

 

À titre préliminaire, l’OPAL qui avait salué le format « track changes » lors des précédentes consultations 

sur les offres de références de POST, souhaite que cela devienne un standard. Ainsi pour chaque 

consultation modifiant une Offre de Référence, le document soumis à commentaires des parties 

intéressées serait disponible à la fois en version « track changes » et en version consolidée. 
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2 Commentaires sur l’Offre de Référence 

Hormis la section « Commentaires généraux », les remarques sont données dans la suite logique des 

paragraphes de l’offre. 

Les extraits de l’Offre de Référence commentés sont repris de manière à éviter toute équivoque et se 

rapportent aux remarques qui les précèdent. 

Commentaires généraux 

Mise en page et références 

L’OPAL souhaite porter à l’attention de POST Technologies qu’il semble y avoir une erreur dans la 

numérotation des paragraphes pour la section « Schedule 6 » (où est le § 6.1. ?) 

Offre de Référence, page 39 

 

 

L’OPAL a noté une faute de frappe au mot « repair ». 

Offre de Référence (version « track changes »), page 43 

 

Adresses de contact 

L’OPAL note que les différentes adresses de contact sont publiées sur le site web de POST Technologies 

dans la section « Contacts » de l’espace « OPERATORS’INFO ». 

Afin de garantir la pérennité dans le temps de ces documents, l’OPAL suggère qu’il soit noté clairement 

dans la présente Offre de Référence (ainsi que toutes les autres offres de référence mentionnant des 

contacts) que les adresses de contact sont publiées sur le site web de POST Technologies, et qu’elles seront 

mises à jour dès que nécessaire via ce site web. 
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§ 1. ROLLS Legal Terms 

§ 1.1 Services covered 

L’OPAL comprend qu’il n’y aura pas de migration forcée par POST Technologies des services ‘Local 

Ethernet’ actuels vers les nouveaux services ‘Regional Ethernet’. Cependant l’OPAL demande s’il est 

possible, à la demande de l’opérateur, de migrer ses services existants d’un POP local avers un POP 

régional. Et dans l’affirmative, l’OPAL souhaite savoir quel serait le coût de cette migration. 

 

De plus, afin de prévoir au mieux les installations et d’éviter d’être dans le cas d’un refus de demande de 

colocalisation, l’OPAL aimerait avoir régulièrement un état des lieux des 6 POPs régionaux. Ceci permettra 

de connaître la place encore disponible dans chaque POP et de savoir si le POP aura la capacité de gérer 

toutes les interconnexions. 

 

Enfin, l’Offre de Référence mentionne que les services SDH seront retirés dans les années à venir. L’OPAL 

souhaite plus de précisions quant à ce plan de « phase-out » des services SDH et demande que celui-ci 

soit rajouté dans l’Offre ou du moins annexé. 

Offre de Référence (version « track changes »), page 6 

 

§ 1.11.10 

L’OPAL prend bonne note et salue l’ajout de la nouvelle réglementation européenne pour la protection 

des données, comme ceci avait été demandé lors de la consultation « ROB » d’octobre 2019. 

Offre de Référence (version « track changes »), page 13 
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§ 2.7. Coordination between the Parties 

L’OPAL remercie POST Technologies pour l’ajout de la précision sur la disponibilité du service pour les 

« fault repair » qui apporte plus de clarté quant aux heures d’ouverture de ce service. 

Offre de Référence (version « track changes »), page 16 

 

§ 3. Procedure for reaching a Leased Line Agreement 

§ 2.2 Regional Interconnections for the Ethernet Half-Circuits 

Concernant le fichier d’éligibilité qui sera disponible sur le site web de POST Technologies, l’OPAL souhaite 

savoir dans quelle section celui-ci sera stocké, et demande que les différents opérateurs soient prévenus 

individuellement par e-mail ou via la Newsletter de POST dès sa première mise en ligne et à chaque mise 

à jour. 

Offre de Référence (version « track changes »), page 24 

 

 

 

Concernant les demandes de redondances, il est mentionné qu’elles seront offertes « on a commercial 

basis ». L’OPAL juge cette information insuffisante et demande des précisions et un encadrement de la 

procédure pour faire de telles demandes, de manière à assurer notamment une prise en charge de la 

demande non discriminatoire et non équivoque. 

Il est notamment nécessaire de mentionner un délai de réponse et d’envoi d’une proposition commerciale 

par POST Technologies à l’opérateur ayant fait une demande. A noter que l’OPAL estime que ce délai doit 

être au maximum de 2 fois le délai de réponse pour la ligne principale. Il ne faut en effet pas perdre de vue 

que cette demande qui peut sembler accessoire de prime abord ici – quod non – ou non inclus dans le 

scope du service régulé, pourrait en fait priver de tout intérêt l’opérateur à recourir au service principal, 

le service principal dans le cadre d’une demande d’un client final, ne pouvant être dissociés de la demande 

de redondance. 
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Offre de Référence (version « track changes »), page 24 

 

§ 2.3 Ethernet Half-Circuits Specifications 

Concernant le « QoS (Quality of Service) », l’OPAL apprécie que les valeurs reprises dans l’Offre de 

Référence soient celles convenues entre l’OPAL et POST lors de la réunion de concertation OPAL – POST 

du 29 juillet 2020 organisée par l’ILR dans le cadre de l’analyse du marché 4/2014 (ci-après « réunion de 

concertation du 29 juillet 2020 »). 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 27 

 

Compte rendu de la réunion de concertation OPAL – POST du 29 juillet 2020 
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§ 2.4. Maps 

L’Offre de Référence mentionne que les opérateurs pourront demander des cartes indiquant les différents 

raccordements. Cependant l’OPAL déplore que la procédure pour demander ces cartes ne soit pas 

indiquée dans l’Offre. L’OPAL demande donc que des indications complémentaires en ce sens soient 

ajoutées à l’Offre de Référence. 

Offre de Référence (version « track changes »), page 27 

 

Schedule 3 Planning, Ordering and Provisioning 

§ 3.3.1. Initial Request, Feasibility Check and Ordering 

L’OPAL constate que les opérateurs ne sont plus obligés d’indiquer les coordonnées du client final et 

remercie POST Technologie d’avoir pris en compte cette demande plusieurs fois formulée par les membres 

de l’OPAL lors de précédentes consultations. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 32 

 

§ 3.3.2. Installation Procedures for Leased Line Services 

Concernant le délai de résiliation d’un contrat, étant donné l’existence d’une durée minimum de contrat, 

l’OPAL estime que le préavis de 3 mois est disproportionné. Il est en outre non en adéquation avec les 
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standards. Il n’est pas non plus justifié par des causes et raisons objectives par POST. Aussi, un préavis de 

1 mois étant assurément suffisant, l’OPAL requiert que ce délai soit changé. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 35 

  

 

 

Pour la durée minimale des contrats, l’OPAL ne trouve pas, dans l’Offre de Référence, de justification quant 

à l’augmentation de celle-ci de 6 à 12 mois. L’OPAL demande instamment donc que la durée minimale des 

contrats reste à 6 mois. On ne peut raisonnablement « simuler » une baisse des tarifs d’ensemble de l’Offre 

tout en renforçant des conditions annexes ou connexes qui risquent in fine d’augmenter le coût final du 

service recherché pour l’opérateur ou de le dissuader d’utiliser l’Offre. 

A défaut, l’OPAL se réserve le droit, le cas échéant, de porter ce point à discussion auprès de l’ILR. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 35 

  

§ Schedule 4 Fault Repair and Reporting 

§ 4.1. POST Technologies' Fault Contact Point, Fault Acceptance and Billing 

L’OPAL apprécie que POST Technologies ait adapté les horaires pour le support « fault clearance », ceci 

conformément à la réunion de concertation du 29 juillet 2020. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 39 
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§ 4.4. POST Technologies and Operator Liabilities for the Fault Clearance 

L’OPAL note et salue l’amélioration du délai de réponse pour les « fault clearance », ceci conformément à 

la réunion de concertation du 29 juillet 2020. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 40 

 

§ Schedule 5 Service Level Agreement 

§ 5.1. Service Level for Leased Line Service Provisioning 

§ 5.1.1. Service Level for Leased Line Service Restoration 

L’OPAL apprécie l’adaptation des SLAs conformément à ce qui a été convenu entre l’OPAL et POST lors de 

la réunion de concertation du 29 juillet 2020, et notamment le changement du terme « intervention time » 

en « repair time ». 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 44 

 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 46 
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§ Schedule 6 Tariffs 

§ 6.1.1. One-off Fees for Regional Ethernet Half-Circuits (REHC)  

§ 6.1.1.1. Activation Fees 

L’OPAL a noté les changements de prix, mais n’ayant pas trouvé d’explication dans l’Offre de Référence 

elle s’interroge sur le prix pour les actions « one-off fee ». L’OPAL souhaite donc des explications et 

justifications quant aux deux prix « one-off fee » qui sont à 1.500 €. 

Pour les autres tarifs, l’avenir de cette offre et son utilisation (ou non) par les opérateurs nous dira si les 

aménagements nouvellement introduits (y compris au niveau tarifaire) sont incitatifs et assez qualitatifs 

pour la rendre suffisamment attractive. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 47 

 

§ 6.1.2. Recurring Fees for Ethernet Half-Circuits 

L’OPAL salue l’initiative de POST Technologies d’avoir introduit des remises selon la durée du contrat. 

Offre de Référence POST (version « track changes »), page 51 

 

3 Conclusion 

Les membres de l’OPAL restent à votre entière disposition pour traiter des différents points plus en détail 

et seront ravis de pouvoir vous rencontrer pour échanger sur ces sujets. 


